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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

HAS 
Haute Autorité de santé

_  

Décision no 2018.0196/DC/MEV du 7 novembre 2018  du collège de la Haute Autorité de santé 
levant la suspension de l’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux

NOR : HASX1830766S

le  collège de la Haute Autorité de santé ayant valablement délibéré en sa séance du 
7 novembre 2018,

vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles l. 312-8, D. 312-197, D. 312-201 
et D. 312-202 ;

vu les articles l. 161-37 et suivants du code de la sécurité sociale ;
vu les décisions du directeur de l’ANeSM no 2012001 du 11 mai 2012 et no D2014-11 du 9 juin 2014 ;
vu la décision no  2018.0147/DC/Mev du 20  septembre  2018 du collège de la Haute Autorité de 

santé portant suspension de l’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ;

vu la procédure d’habilitation des organismes en charge de l’évaluation externe des établisse-
ments et services sociaux et médico-sociaux ;

Considérant la saisie du rapport d’activité du 2e trimestre 2018,

Décide :

Article 1er

la suspension de l’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux est levée pour les organismes suivants :

AlTeO-ST luC & FleMINg H2013-12-1341
Bge SuD OueST H2013-10-1316
CAP ATTITuDe H2012-07-1010
CHABANNeS Nadia, CABINeT evAllIANCe H2010-10-553
CHASSAgNe DAvID, DORDOgNe FORMATION CONSeIl - D.F.C. H2017-07-1913
CuSTOS-luCIDI Marie-France, TRAvAIl & HuMANISMe H2009-11-212
eFFeCT IF P H2009-07-035
ePIONe CONSeIl H2017-10-1925
eXA gROuPe H2017-07-1916
gRANT THORNTON RISK MANAgeMeNT H2012-10-1042
H-CARe DevelOPPeMeNT H2009-07-095
IFAC - INSTITuT De FORMATION D’ANIMATION eT D’ACCueIl H2012-10-1046
MSe FORMATIONS H2010-10-532
PANACeA CONSeIl & FORMATION SANTé H2014-10-1619
PATRICe HuRel eT ASSOCIeS H2012-10-1034
PeNAQue Martha, COReAMI evAluATION H2014-05-1491
PORTe PluMe H2013-10-1298
RAulT lydie, AuDIT CONSeIl DevelOPPeMeNT H2014-05-1477
TORRe Antoinette H2016-12-1868
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Article 2

la directrice générale de la Haute Autorité de santé est chargée de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et au Bulletin 
officiel de la Haute Autorité de santé.

ait leF 7 novembre 2018.

 Pour le collège :
 La présidente,
 Pr Dominique Le GuLuDec
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